
Projet de courrier aux salariés licenciés
Monsieur, 
A la suite de votre licenciement / résiliation conventionnelle, votre contrat de travail prendra fin au ...

A cette date et en application de l’article 14 de l’ANI du 11.01.2008, vous conserverez le bénéfice du régime obligatoire de prévoyance et/ou de couverture des frais médicaux en vigueur au sein de l’entreprise pour une durée égale au 1/3 de la durée de votre indemnisation au titre de l’assurance chômage (et au minimum pendant 3 mois), le maintien des garanties cessant en toute hypothèse au jour de votre reprise d’activité / de liquidation de vos droits de retraite. 
Il vous appartiendra de verser à l’entreprise, chaque mois, le montant de la part salariale de la cotisation, soit à ce jour ... € au titre de la prévoyance et ... € au titre de la couverture des frais de santé. Vous devrez également nous signaler toute modification de votre situation professionnelle susceptible de justifier la cessation desdits garanties, et donc le versement des cotisations. A défaut de réaliser ce versement, vous perdriez le bénéfice des garanties maintenues. 
Nous attirons votre attention sur le fait que les garanties qui vous sont maintenues sont celles dont bénéficieront les salariés de l’entreprise pendant votre période de chômage autorisant le bénéfice de ces droits, de telle sorte que toute évolution collective de ces garanties à compter de votre départ vous sera opposable. 

Nous vous prions d’agréer, M...., l’expression de nos salutations distinguées. 

